
Le constat est sans appel : seulement un tiers des
responsables chargés d’éclairer les décisions de
leur entreprise en matière de système d’informa-

tion déclarent présenter un étude de rentabilité prévi-
sionnelle lors du lancement de grands projets, selon
notre enquête régulièrement actualisée auprès des
plus grandes entreprises françaises. Ne parlons même
pas du suivi a posteriori ….

Dès lors les directions générales souffrent d'une visi-
bilité toujours largement insuffisante sur le coût du sys-
tème d'information, a fortiori sur ses avantages, quand
bien même elle sont persuadées que le 21ème siècle
est à coup sûr celui des technologies de l'information,

D’un autre côté les experts financiers (Direction finan-
cière, contrôle de gestion corporate) ont abandonné
depuis longtemps leur ambition de mesurer la perfor-
mance de la fonction informatique, tant leur compré-
hension des process du système d’information est
faible, alors que du côté informatique tout n’est pas
toujours fait pour les encourager !

Le contrôle de gestion des activités informatiques n’a
donc toujours pas engagé sa mutation, malgré les
efforts d’une minorité de DSI qui ont conscience des
dommages que peut engendrer ce manque de trans-
parence, pas seulement pour elles mais pour le devenir
de leur entreprise.

1 L’ancrage sur les processus
informatiques est indispensable

70% des contrôleurs de gestion infor-
matiques sont rattachés à la DSI,

20% à la Direction financière et
10% à la Direction générale. Cette
évolution ne fera que se confirmer

et elle est tout à fait souhaitable :
c’est l’affirmation d’une fonction “en

réseau”, ancrée au terrain, comme elle existe
depuis de nombreuses années dans l’industrie ou les
services.

La mesure puis la maîtrise du coût d’utilisation des res-
sources informatiques ne peuvent provenir que d’une
connaissance fine de l’architecture technique dé-
ployée par la DSI, qui reste hors de portée, faute de
temps et de formation, des contrôleurs de gestion
“généralistes”.

C’est donc au contrôleur de gestion rattaché à la
DSI, piloté par la DSI elle-même, qu’il incombe
d’apprendre les bases et les techniques de la
gestion.

2 Les deux natures de coûts
informatiques

En préalable, l’enjeu d’un contrôle de gestion
informatique est aujourd’hui purement et exclu-
sivement financier. Il n’est qu’une partie du pilotage
de l’activité, qui ne se substitue pas à l’existence du

tableau de bord des DSI (ensemble d’indicateurs
quantitatifs et qualitatifs, dont elles
sont largement équipées, à
plus de 80% selon notre
dernière enquête), mais
le complète.

Il est impératif de dis-
tinguer deux natures
de coûts : les coûts de
développement et les coûts
de fonctionnement, et d’utiliser
des outils de gestion radicalement différents :

••  une comptabilité “orientée projets”, d’une part,
••  une comptabilté “orientée clients”, d’autre part.

3     Le budget de développement

Cette activité est la plus transverse de toutes dans
l’entreprise et elle est un gros contributeur au succès
stratégique de l’entreprise.

Il est essentiel de voir le processus de développement
des projets comme un investissement, comparable à
celui réalisé pour la construction d’une usine ou l’im-
plantation d’une filiale.

Il est vain de s’attaquer au montant “apparent”
d’un budget de développement annuel car il est
dénué de toute signification économique : ce pro-
gramme d’études n’est que la consolidation méca-
nique annuelle de plusieurs projets pluri-annuels, dans
chacun desquels on doit trouver le vrai fondement :
quels sont les avantages attendus au regard des coûts
engagés, et ce bien au-delà des seuls aspects
inhérents au système d’information ?

Autre point incontournable : Le niveau et la finalité de
l’ensemble des projets doivent être régulièrement va-
lidés par la direction générale, en tant que responsable
de l’allocation des ressources financières de l’entre-
prise. Il y a une procédure et un lieu pour cela : le
comité directeur d’investissements (le comité di-
recteur informatique peut en faire office).

La DSI doit donc s’appuyer sur cette instance pour
présenter, avant lancement, l’étude de rentabilité pré-
visionnelle des nouveaux projets, c'est-à-dire : une
étude de faisabilité et de sensibilité, toujours conclue
par un chapitre financier, avec le calcul de critères de
rentabilité (VAN, pay back), dès lors que ceux-ci sont
d’une taille conséquente (supérieurs à une année-
homme par exemple).

Au niveau de l’équipe projet, il faut obtenir la collabo-
ration et l’adhésion de la maîtrise d’ouvrage (les clients
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utilisateurs), qui participera à la présentation au comité,
mais surtout devra s’engager sur les gains futurs at-
tendus, puisqu’ils seront réalisés chez elle.

Dans la mesure où l’essentiel des coûts est d’origine
informatique, le contrôleur de gestion devra modéliser
une liste exhaustive des dépenses et des recettes
liés à la mise en place puis à l’exploitation d’un projet,
et l’enrichir régulièrement grâce au retour d’expérience
sur les projets antérieurs.

4    Le suivi des projets a posteriori

Que répondre aux allusions à peine voilées des déci-
deurs :

••  la direction générale : “Avec l’informatique c’est tou-
jours pareil, le résultat final n’est jamais à la hauteur de
ce que l’on nous avait annoncé…”

••  le maître d’ouvrage : “N’essayez pas de mesurer les
gains que nous avions annoncé à l’époque, plus rien
n’est comparable …” ?

Une seule solution : suivre le comportement du projet
une fois mis en place, ce qui nécessite d’adopter une
démarche avant tout pragmatique : une comptabilité
analytique en coûts complets est inadaptée au suivi
de résultats par projet, sur une période pluri-annuelle
et, qui plus est, basés sur des éléments différentiels. 

Il faudra donc se contenter de contrôles statistiques
sur les données de base les plus sensibles, que
l’on aura pris soin d’identifier lors de la présentation
initiale du projet, puis de collecter dans le système
d’information (coût de réalisation, dépenses externes
spécifiques, indicateurs conditionnant les gains de
productivité escomptés…).

Le délai s’écoulant entre la présentation initiale et le
constat des gains réalisés effectivement grâce au projet
dépassant largement l’année, raison de plus pour
soumettre vos nouveaux projets au comité de
direction le plus tôt possible !

5     Le budget de fonctionnement

Les coûts de fonctionnement sont constitués de l’en-
semble des moyens matériels, logiciels et humains né-
cessaires pour assurer le fonctionnement des
applications lorsqu’elles sont entrées en phase d’ex-
ploitation.

On peut par exemple définir le fonctionnement
comme l’exploitation et la maintenance néces-
saires pour maintenir la qualité fonctionnelle et
technique des prestations fournies aux clients uti-
lisateurs, pendant la durée de vie des applications.

Tout en gardant bien à l’esprit que les processus in-
formatiques ont leur spécificité, il est cependant pos-
sible de mesurer les coûts de fonctionnement à partir
de méthodes et d’outils éprouvés dans le secteur in-
dustriel :

••  la comptabilité analytique permettant de suivre les
coûts par moyens (personnel, matériel, logiciel…) et par
sections homogènes (production, réseau, études …),
qu’elle soit d’ailleurs bâtie sur la base du coût complet
ou partiel,

••  le contrôle
budgétaire
à base de
coûts stan-

dard est la
seule façon de

s’engager sur des
devis fiables, de valoriser rapidement les prestations
(en cas de refacturation par exemple) et de mettre
sous pression l’écart sur les prévisions d’activité.
Ecart que la DSI se doit de maîtriser (donc de réduire)
alors que la dépense peut être “tirée” par le client (voire
par la direction générale en cas de décision straté-
gique : fusion, cession d’entités…) et qu’une partie de
l’infrastructure technique est “fixe”,

••  l’utilisation systématique d’un coût “économique”
des matériels, toujours linéaire, et différent de
l’amortissement fiscal, qui présente deux défauts
rédhibitoires : son mode dégressif (option retenue
dans le cas de biens à fort renouvellement technolo-
gique) et sa durée surestimée par rapport à la réalité.

Signalons toutefois que, quitte à ce que cela remette
en cause certains des points présentés ci-dessus, la
DSI devra, comme tous les autres acteurs, se plier aux
principes de gestion structurants en vigueur dans l’en-
treprise : méthode de calcul des coûts, présentation
des budgets, progiciel de comptabilité intégrée, calcul
des critères de rentabilité…

6     Le calcul du coût unitaire
des ressources

Une fois les briques de base construites (plan comp-
table analytique, budget de fonctionnement, écart
d’exploitation décomposé en écart sur frais et écart
d’activité), la DSI devra élaborer son catalogue de
coûts standard des ressources utilisées pour la
fourniture des prestations à ses clients :

••  le coût du personnel, matérialisé par le coût stan-
dard d’un temps productif (le mois - homme par
exemple) et dont le modèle, inspiré de la pratique in-
dustrielle, peut, si cela est jugé utile, être dupliqué à
volonté (développement avec plusieurs catégories de
personnel, maintenance, help desk, assistance ré-
seau, formation…),

••  le coût de l’infrastruc-
ture matérielle (postes
de travail clients) et lo-
gicielle  (applications à la
disposition des clients).

Cette dernière modélisation est par essence le dossier
le plus complexe à monter car elle repose sur la
connaissance des processus de production informa-
tique, avec l’impératif de prendre en compte réguliè-
rement l’évolution technologique des systèmes
d’information. A titre d’exemple, nous avons conçu
trois modèles génériques en une vingtaine
d’années. Nous devons nous résoudre ici à ne pré-
senter que les principes directeurs et les étapes d’une
telle démarche.
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Le principe à retenir est une forte mutualisation des
matériels, en calculant un seul standard pour des lots
de serveurs ou des postes clients, qu’ils soient de
marque différente, acquis à des prix différents, dès lors
qu’ils ont une configuration matérielle et logicielle assez
voisine.

1ère étape : imputer le coût des serveurs aux
clients utilisateurs

••  dresser l’inventaire de l’infrastructure technique

••  dresser la carte de l’infrastructure technique
(les sites)

••  calculer le coût standard des serveurs d’appli-
cation 

••  dresser la carte des applications

••  associer les serveurs aux applications

••  associer les capacités de stockage aux appli-
cations

••  répartir le coût des serveurs multi-applications
entre les applications

••  répartir le coût des applications multi-utilisa-
teurs entre les utilisateurs.

On obtient alors un coût standard annuel d’utilisation
des différentes applications (la gestion des commandes,
la comptabilité fournisseurs…) par client (la Direction
commerciale, la filiale X, la zone Y…).

2ème étape : calculer le coût des postes de travail
(ou configurations)

••  dresser la carte du réseau local

••  calculer le coût standard des serveurs locaux

••  calculer le coût standard des configurations

en appliquant deux principes : une gestion du parc au
niveau le plus fin (le poste de Mr X ou Mme Y) mais
une vision métier (les postes peuvent être regroupés
en configurations types, c'est-à-dire attribués à des
ensembles de personnes qui exercent le même
métier : les assistants marketing, les chercheurs…), ce
qui réduit considérablement le nombre de configura-
tions à modéliser.

3ème étape : combiner le résultat des deux
premières étapes

En additionnant pour chaque entité cliente le coût des
applications déterminé à l’étape 1 avec le coût des
postes de travail qu’elle détient, déterminé à l’étape 2,
et en intégrant une redevance annuelle d'utilisation des
logiciels d'application ainsi d'une prévision de charge
de maintenance, on est en mesure de présenter un
budget de fonctionnement prévisionnel par client
utilisateur et par application : en montant, rapporté
au poste client (une comparaison avec un benchmark
TCO peut être envisagée avec toute la prudence qui
s’impose), rapporté à l’acte de gestion élémentaire
(une ligne de commande, un compte fournisseur… -
cf. ci-dessous).
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7     Faut-il refacturer les prestations
informatiques en interne ?

Sauf obligation juridique, la facturation des coûts
de développement durant la phase de réalisation
ne se justifie pas : l’information des décideurs, Direc-
tion générale et maîtrise d’ouvrage, est permanente et
régulière puisque le projet est présenté pour décision
en comité directeur, donne lieu à revue dans un co-
mité de pilotage projet et qu’enfin le suivi a posteriori
final permettra de faire la synthèse des succès,
comme des échecs.

Concernant les coûts de fonctionnement, la refactu-
ration interne des prestations donne lieu à débat.
C’est le moyen le plus rustique qu’une Direction
générale “ impose” à la DSI quand elle souhaite
y voir plus clair dans cette activité. La démarche
n’a donc rien de proactive, même si la refacturation
est présente dans 65 % des entreprises interrogées,
selon notre enquête. 

Ce fait étant, on peut trouver dans la facturation
certains aspects positifs :

••  une plus grande responsabilisation des clients utili-
sateurs, qui ne considèreront plus les prestations in-
formatiques comme gratuites et destinées parfois à
améliorer leur confort,

••  une meilleure efficacité de la DSI du fait d’un contrôle
permanent des clients et d’une mise en situation de
comparaison avec l’extérieur,

••  la nécessité d’un dialogue commun sur les prévi-
sions d’activité,

mais attention : la facturation a une connotation
juridique, le terme “d’information sur le coût des
prestations” semble plus approprié. Si l’on donnait
une note trop formelle à cet acte de gestion (sauf obli-
gation juridique, GIE par exemple), cela engendrerait
une grosse surchage de travail à la DSI et provoque-
rait des conflits stériles avec les clients ! 

Plusieurs principes liés à la refacturation sont incon-
tournables :

••  les unités d’œuvre représentatives des prestations
facturées doivent être “orientées gestion”, c'est-à-
dire des indicateurs compréhensibles par les clients
utilisateurs, et non des unités techniques (pourtant
chères aux informaticiens) : ligne de commande,
compte client géré, bulletin de paie …

••  elles doivent être négociées avec les utilisateurs (puis
ensuite collectées), en même temps que sera arrêtée
la liste des applications, le tout constituant le catalogue
des prestations,

••  les écarts constatés par rapport aux coûts standard
qui ont été annoncés au moment du budget ne sont
jamais refacturés aux clients, sauf contrainte légale.
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8     La mise en place d’un contrôle de
gestion informatique : avant tout, un projet
transverse

…C’est le meilleur conseil que l’on peut
donner au pilote chargé de mettre en

place un contrôle de gestion informa-
tique, qu’il soit contrôleur de gestion,
chef de projet informatique ou DSI.
Il lui faudra négocier avec un certain

nombre d’acteurs, mais surtout obtenir
leur aide et leur précieux concours :

••  le contrôleur de gestion corporate, concernant les
règles et les outils de comptabilité analytique, de
contrôle budgétaire, de calcul des coûts écono-
miques,

••  la direction financière, concernant le calcul des cri-
tères de rentabilité des investissements,

••  la maîtrise d’ouvrage / clients utilisateurs, concer-
nant leur engagement sur les gains attendus des futurs
projets et leur validation des unités d’œuvre orientées
gestion,

••  les organisateurs, spécialistes des procédures mé-
tier, et à même de chiffrer les avantages que la maî-
trise d’ouvrage retirera des futurs projets, et d’aider à
classifier les postes de travail en configurations types,

••  le responsable de la production, concernant l’inven-
taire de l’infrastructure technique,

••  le responsable réseau ou informatique distribuée,
concernant l’inventaire des postes clients,

••  les principaux chefs de projet informatiques, qui,
après une phase préalable nécessaire pour les former
et les convaincre de s’approprier la démarche, seront
les meilleurs représentants auprès des décideurs (Di-
rection générale et maîtrise d’ouvrage) de la volonté
de la DSI de mesurer et de maîtriser la performance
de son activité.

Le pilote pourra ainsi se consacrer entièrement à la
coordination globale du projet, dont la durée de
mise en place ne doit pas excéder six mois,
quelle que soit la taille de la structure informa-
tique à laquelle il s’applique.
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Conclusion
Selon les résultats de notre enquête régu-
lièrement actualisée, 70% des contrôleurs
de gestion informatique, quand la fonction
existe, sont rattachés à la DSI, et non au
contrôle de gestion corporate ou à la Di-
rection financière.

L’enjeu majeur demeure, et ce déjà depuis
de fort nombreuses années, dans la capa-
cité des acteurs de cette filière à appliquer
à un métier - dont la richesse réside à
mettre les progrès de la technologie au
service de la stratégie de l’entreprise - des
techniques de gestion par ailleurs totale-
ment maîtrisées par les experts financiers.

Le gap de progrès est important, il se ré-
sume à deux chiffres :

> seulement 30% des gros projets impli-
quant le système d’information donnent
lieu à un étude de rentabilité prévision-
nelle, soumise à un comité de direction,

> seulement 30% des contrôleurs de ges-
tion informatique déclarent disposer de
guides et procédures pour exercer leur
métier.

De quoi faire frémir les gestionnaires
aguerris !
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S’appuyer sur ceux
qui savent plutôt

que de vouloir tout
faire soi-même… 


